Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
ACEF de l’Outaouais et Option consommateurs
Référence :
SCGM-1 Document 3, page 22, « Mesurage »
Préambule :
« Gaz Métro détermine l’emplacement de son appareil de mesurage.

Gaz Métro détient, sans frais, tous les droits d’entrée, de passage et d’accès à son appareil de mesurage. Quant au client, il prend les moyens nécessaires pour que Gaz Métro puisse exercer ces droits aux moments suivants :

· en tout temps pour des raisons de sécurité;

· entre 8 h 00 et 21 h 00 du lundi au vendredi à l’exception des jours fériés ou à toute autre heure convenue avec l’accord du client, pour toute autre raison.

Le client ne doit pas nuire à l’accessibilité à l'appareil de mesurage de Gaz Métro. » 
Questions :

23.1 Quelles mesures sont entreprises par Gaz Métro afin de s’assurer que le client est au courant de cette obligation ?

23.2 Qu’arrive-t-il dans le cas où un client est à l’extérieur et qu’il ne peut pas être rejoint au moment où Gaz Métro veut avoir accès à son appareil de mesurage ?

23.3 Veuillez définir ce que Gaz Métro entend par « nuire à l’accessibilité ». 
Réponses :
23.1
Le client sera mis au courant de ses obligations, notamment par les avis laissés à son attention à l’adresse de service (voir à cet effet 23.2 du présent document), par le biais des envois de facturation et par via sa proposition de Conditions de service. 
23.2
Dans le cas où un client ne peut être rejoint au moment où SCGM veut avoir accès à son appareil de mesurage, l’employé de SCGM laissera, dans la boîte aux lettres du client, une carte l’invitant à communiquer avec SCGM pour prendre rendez-vous. 
Cette carte spécifie, entre autres, la date et l’heure de la visite de l’employé de SCGM de même que la raison pour laquelle une intervention est nécessaire et elle précise également le numéro de téléphone pour communiquer avec SCGM. 

De plus, cette carte fait référence à la Loi sur l’inspection de l’électricité et de gaz, justifiant l’accessibilité de SCGM.

Lorsque l’accès est nécessaire pour des raisons de sécurité, SCGM pourrait recourir à une assistance policière pour avoir accès à l’appareil de mesurage.

23.3
Lorsque SCGM indique que le client ne doit pas nuire à l’accessibilité, elle entend, qu’il ne doit pas installer de structures permanentes (mur, meuble intégré, etc.) empêchant l’accès au compteur par SCGM, ni effectuer un entreposage lourd et important près du compteur, limitant ainsi l’accès à SCGM.

Voir également la réponse 1.1, document 3.1. 
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